
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: ALLEMAGNE 

j?. Organisme responsable : Ministère fédéral de la santé 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [X], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Huiles d'éclairage colorées ou parfumées à usage 
domestique. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié : Première ordonnance modifiant 
1'Ordonnance sur les produits. 

6. Teneur: Interdiction concernant l'utilisation de certains produits, qui se 
liquéfient facilement et/ou qui contiennent 10 pour cent ou plus d'hydrocarbures, 
dans la composition des huiles d'éclairage colorées ou parfumées. 

7. Objectif et justification: En raison de la couleur et de l'odeur des huiles 
d'éclairage, les enfants en bas âge sont tentés de les boire à même le récipient. 

?Jj| Suivant leur composition, elles peuvent provoquer une intoxication dont l'issue est 
fatale. 

8. Documents pertinents: Projet de première ordonnance modifiant l'Ordonnance sur les 
produits. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Eté 1993 probablement 

10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

Bundesministerium fur Gesundheit (Réf. 416) 
Postfach 17 02 08 
D-5300 Bonn 1 

93-0710 

RESTRICTED 
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